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Avis général d'appel devant le Tribunal par une municipalité, un office de protection de la nature, le ministère des Richesses naturelles, un office de la voirie ou des services publics
Loi sur le drainage, L.R.O.1990, chap. D.17
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Gouvernement de l'Ontario
Destinataire :
Objet :
Veuillez prendre note que j'interjette/nous interjetons appel devant le Tribunal d'appel de l'agriculture, de l'alimentation et des affaires rurales pour la raison suivante :
Article
Qui peut interjeter appel?
Motifs de l'appel
6(3)
Partie qui a demandé l'évaluation des répercussions sur l’environnement
Coût de l'évaluation des répercussions sur l’environnement.
10(7)
ou
10(8)
Services publics ou office de la voirie
Municipalité
Office de protection de la nature
Ministère des Richesses naturelles
Insatisfaits de l'évaluation des répercussions sur l’environnement.
49
Office de protection de la nature
Les installations de drainage auront un effet préjudiciable sur un projet entrepris par l'office en vertu de la Loi sur les offices de protection de la nature.
62(2)
Une autre municipalité concernée
La dépense inappropriée ou l'affectation illicite ou autre affectation des sommes destinées au drainage déjà recueillies par la municipalité initiatrice.
75(1)
Une autre municipalité redevable d'une contribution au coût de la réparation ou de l'entretien des installations de drainage
Les travaux prévus dans le règlement municipal ne sont pas nécessaires ou les installations de drainage n'ont jamais été achevées en raison du défaut ou de la négligence à cet effet de la municipalité dont l'obligation était de les faire exécuter.
76(3)
Un conseil municipal qui reçoit un rapport de l'ingénieur modifiant les évaluations
Les conclusions auxquelles est parvenu l'ingénieur notamment en ce qui concerne la part des coûts des installations de drainage pour laquelle la municipalité est redevable.
Réservé à la municipalité destinataire : 
Instance introduite par avis : Le(la) secrétaire de la municipalité doit enregistrer l'avis d'appel et en envoyer une copie au Tribunal et à quiconque fait l'objet d'une évaluation relative aux installations de drainage. Loi sur le drainage, L.R.O.1990, chap. D.17, art. 99.
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